Trois tout petits essais 

sur la fin de la Belgique

Léon Beljic

En publiant ensemble ces trois brefs textes 

envoyés aux amis durant l’année académique 2007-2008, 

je ne souhaite qu’expliquer ce qui va me semble-t-il se passer 

à partir de cet été 2008… pour que cela n’arrive pas.


Je pleure l’indépendance du Vlaanderen comme un ratage triste, 

un mauvais exemple, d’intolérance, pour l’Europe et le monde.


Mais il ne faut pas qu’on dise une fois encore : 

« Ah !  mais ce n’est pas ce que nous avions voulu !  

On ne savait pas.  On ne nous avait rien dit.  

Ah ! si seulement on nous avait prévenus ! »


Voilà.










juin 2008


Pourquoi scinder bhv cet été tuera la Belgique

I

l meurt au cœur de l’Europe un pays étrange.  Appelons-le encore Belgique.  (Pour la simplicité de l’explication, on laisse de côté les germanophones, qui sont septante mille, tous dans l’est de la seule province de Liège, et dont le statut n’est contesté par personne.)  

Trois populations.  Au nord, 5 500 000 Flamands.  Au sud, 3 500 000 Wallons.  Presque au milieu (voir ci-dessous), 1 000 000 Bruxellois.


Les Belges forment un des peuples les plus homogènes du monde par le brassage génétique et les mœurs, dont le goût de la bière, des moules et des frites, et de la grosse fête.  Mais ils sont divisés par la religion et la langue.  Les Flamands adorent le Vlaanderen 
 et parlent flamand.  Les Wallons Drwa-zaki — la Sainte Trinité Drwa-Halamplwa, Drwa-Tgrèèf et Drwa-Drouspetté — et parlent français.  Les Bruxellois ne croient à rien et parlent français.  Tous se sont entendus comme larrons en foire tant que les Bruxellois et les Wallons étaient riches, et les Flamands pauvres ; soit du début du pays en 1830 aux années 1960.  Depuis le déclin des mines et de la sidérurgie simple dans lesdites années 1960, et avec l’aide de francophones flamandophiles de toute la Belgique (dont mes ancêtres paternels), la Flandre qui s’est crue persécutée et humiliée s’est retrouvée riche (voir ci-dessous), et la Wallonie pauvre ; sa religion a failli la ruiner, en faisant une assistée publique.  Affinons l’analyse.

Les langues

Dans le Vlaanderen, 90 % de la population parle le Vlaams (ou flamand ou néerlandais : ceux qui le souhaitent peuvent encore affiner leur information ailleurs) et 10 % le français.  Ces 10 % parlent français depuis 800 ans.  Dès le moyen âge, les hobereaux des campagnes et les bourgeois des villes de Flandre (aujourd’hui les provinces de West- et Oost-Vlaanderen, et nord du Brabant, dont Bruxelles voir ci-dessous) parlaient français à la cour de France et… français aussi aux marchands de laine d’Angleterre ; le français s’est encore renforcé dans ces provinces sous les Bourguignons (XIIIe siècle – 1477), les Espagnols (1477-1713), les Autrichiens (1713-1793) puis les Français (1793-1815).


C’est ainsi que Bruxelles, capitale du pays depuis sa fondation en 1830, a vu sa population s’accroître vite de gens en provenance de tout le royaume, n’ayant comme langue en partage que le français.  Si bien qu’en 2008, 90 % des Bruxellois parlent français et 10 % flamand. 


Lors de l’établissement de la frontière linguistique dans les années 1970, on enclava les 19 communes de Bruxelles dans le territoire du nord du Brabant, qui allait devenir le Vlaams-Brabant, dont la seule langue admise est le flamand ou Vlaams (voir ci-dessous).  Six communes périphériques, dont les habitants parlaient français de 65 à 90 %, rattachées au futur Vlaams-Brabant, obtenaient des faciliteiten (« facilités ») pour voter, aller en justice en français, etc.


Les Wallons parlent français à 100 %.  Nous les laisserons de côté puisqu’ils ne posent aucun problème de langue eux non plus ; mais rappelons que les communes à facilités rattachées à la Wallonie n’ont jamais contesté le statut de leurs (réelles) minorités parlant Vlaams.

Le scandale des langues

L’étranger se dit dès lors : tout va bien ; il n’y a pas de problème.  Mais voici le bizarre, le scandaleux.  Suivez bien pourcentages et raisonnement.


Dans le Vlaanderen, quels sont les droits des 10 % de francophone ?  Ils n’en ont aucun ; pour la loi, ils n’existent pas : ils sont censés être unilingues Vlaams.  « Ah bon ?!  C’est conforme aux lois européennes, ça ? » — « Non, cela y contrevient ; mais le Vlaanderen ne reconnaît pas les lois européennes sur les minorités linguistiques ; et c’est tout. »


Dans Bruxelles, quels sont les droits des 10 % de vlaamsophones ?  Ils ont autant de droits que les francophones, et personne ne leur a jamais contesté ces droits, pas plus qu’aux vlaamsophones des communes à facilités de Wallonie.


Enfin dans les six communes à facilités de la périphérie bruxelloise rattachées au Vlaams-Brabant, quels sont les droits des 35 à 10 % de vlaamsophones ?  Ils ont tous les droits.  « Ah !  très bien ; comme les 65 à 90 % de francophones, alors ? » — « Pas du tout : les 65 à 90 % de francophones, appartenant à la province unilingue de Vlaams-Brabant, n’ont aucun droit, rigoureusement comme les 10 % de francophones du Vlaanderen ; leurs faciliteiten sont en train de disparaître, combattues par le pouvoir du Vlaanderen : trois de leurs bourgmestres élus (sur les six) ne sont pas nommés après plus d’un an parce qu’ils ont envoyé des bulletins de vote dans les deux langues, français et vlaams, lors des dernières élections. »

· « Mais c’est grotesque et scandaleux !  Comment expliquez-vous ça ? »

— « Par le sentiment des Vlamingen (Flamands) d’avoir été humiliés par leurs élites francophones, ce qui n’a ni plus ni moins de sens que pour les Wallons et les Bruxellois, qui voici 100 ou 150 ans parlaient wallon ou brusseleer, mais ont choisi le français ; voir l’article ci-joint. »

Les humiliations des francophones depuis 1946

Après la seconde guerre, le dernier recensement linguistique réalisé en Belgique indiqua une forte poussée du français comme langue déclarée des ménages à Bruxelles, autour de Bruxelles et dans les grandes villes flamandes.  Les Flamands, déjà majoritaires en Belgique, interdirent donc tout volet linguistique dans les recensements suivants.  En 1963, ils votèrent une loi prohibant tout recensement à caractère linguistique.  Officiellement, les francophones du Vlaanderen n’existent donc pas ; tout en niant leur existence (environ 500 000 personnes, mais on ne peut ni le dire ni le savoir), les Flamands les persécutent sous le nom ne fransquillons (franskiljoenen).  Observons par l’expérience directe, familiale, que les fransquillons parlent un flamand parfait (ils l’apprennent forcément à l’école, unilingue flamande) mais parlent français chez eux : ils ne sentent donc pas Vlaamsvoelend — ils n’ont pas la religion du groupe, ils n’adorent pas le seul dieu Vlaanderen.


En 1963, la majorité flamande de Belgique rattacha à la province unilingue vlaamsophone de Limburg les sept communes des Fourons (Voeren) où une petite majorité des habitants, tous bilingues, avaient au recensement de 1946 déclaré parler français à la maison.  Tous les francophones s’y opposèrent, même les socialistes (contrairement à la légende), mais la majorité flamande l’imposa contre la minorité officielle française.


En 1968, la majorité flamande de Belgique expulsa de Louvain sa moitié francophone, au cri de Walen buiten : « Wallons dehors ! »  


Enfin depuis le début des années 1970 le fédéralisme a obtenu le clivage de la « frontière linguistique » dans la constitution.  En y « bétonnant » également, disait-on, les droits des minorités (réellement majoritaires de 65 à 90 %, rappelons-le) francophones dans les six communes à facilités.  Mais, chaque année, les droits de ces francophones majoritaires sont davantage contestés : depuis l’an 2000, la majorité des partis flamands prétendent que les facilités y étaient transitoires et que, n’ayant pas produit leur objectif (qui selon eux était la flamandisation des francophones), il faut les abolir. 


Depuis les années 1980, plusieurs fois des experts européens des droits des minorités sont venus inspecter les communes à facilités et ont donné tort à la tutelle flamande.  Laquelle n’en tient pas compte ; et c’est tout.  Dans le Vlaanderen, on peut impunément vociférer et taguer sur les murs : Waalse ratten !, « Rats wallons ! » 


Le plan flamand en 2008 

En mai 2008, alors que le Flamand Yves Leterme gouverne la Belgique, l’ancien président du parti catholique flamand cvp (Christelijke Volkspartij), l’Anversois Marc Van Peel explique à la Télévision anversoise : « Si les francophones font tomber Leterme, aucun Flamand ne voudra plus former un gouvernement national, encore moins le diriger.  Les francophones joueraient alors avec le feu, car les Flamands ont moins besoin d’un gouvernement national que les francophones. »  Van Peel conclut : « L’étouffante étreinte des francophones doit se terminer, et se terminera ! »


Ces menaces peuvent s’écrire plus simplement : « Puisque les francophones ont besoin des Flamands alors que l’inverse n’est pas vrai, ils doivent leur obéir.  De toute façon, qu’ils obéissent ou non, on les larguera. »


D’où vient cette étrange assurance flamande ?  De deux choses déjà évoquées.  

1  Aujourd’hui les francophones sont pauvres et les Flamands prospères.  Les Vlamingen attribuent leur succès à leurs vertus, leur insuccès autrefois à l’humiliante et appauvrissante colonisation francophone dans le Vlaanderen (ce qui est un mythe) ; et, puisque leurs vertus sont éternelles comme sont immuables les défauts des francophones — fainéants et corrompus — la richesse flamande durera éternellement et, une fois libérée de l’étouffante étreinte des francophones fainéants et corrompus, s’envolera plus haut encore.

2  Les Flamands sont toujours « rentrés dans les francophones comme dans du beurre » : en 1946, 1963, 1968 et depuis 1970, après larmoiements, les francophones ont toujours laissé faire la « majorité » flamande, se sentant coupables de crimes jamais commis mais dont on leur rebat les oreilles depuis un siècle.

Pourquoi le plan flamand va rater cette fois

Les Flamands, riches et majoritaires en Belgique — si du moins on voit comme Vlaamsvoelend les 10 % de fransquillons du Vlaanderen, soit quand même 500 000 habitants francophones chez eux… faites le calcul — pensent que la « démocratie », la loi du nombre en Belgique, leur permettra comme chaque fois de s’imposer par la force : ils scinderont bhv (pour les précisions, voir ailleurs) 
 sans élargir Bruxelles (aux six communes à facilités du Vlaams-Brabant) ; à terme, on finira par flamandiser Bruxelles aussi, asphyxiée, étranglée 
 dans le Vlaams-Brabant.


Mais les francophones, malgré leur humiliation de plus en plus lamentable, ne se laisseront pas faire cette fois-ci.  Ils se rebifferont.  L’injustice est trop criante.


Le pire est à craindre dans les six communes à facilités — « le front », comme l’appellent les flamingants 
 — où des agités du tak, Taal Aktiekomittee, ‘Comité d’action linguistique’, déjà souvent venus barbouiller les inscriptions bilingues légales et chahuter des réunions scabinales où les 90 % d’élus francophones osaient prononcer quelques mots en français (ce qui est pourtant autorisé par les facilités…), viendront sans doute dès l’été 2008 y « casser du francophone » lorsque la majorité francophone, effrayée par la fin de bhv et de sa dernière protection légale contre la tutelle unilingue vlaams du Vlaams-Brabant, demanderont leur rattachement à Bruxelles bilingue.


Lettre ouverte à nos vainqueurs flamands : 

Vous avez réussi, tant pis pour vous !

L

a semaine dernière, Bart De Wever (bdw) publiait dans La Libre Belgique un article intitulé « La Belgique n’existe plus ».


Le journaliste qui l’interrogeait ou l’éditeur qui le publiait avertissait : il ne manie pas la langue de bois.  C’est vrai.  C’est bien.


Son idée est que la Belgique a existé tant que la bourgeoisie francophone la maîtrisait, tant en Vlaanderen qu’en Wallonie.  Il ne précise pas de quand à quand.  Je ne vois d’ailleurs pas comment on le ferait.  Ces choses sont indatables, n’existant que dans l’esprit de chacun, et chacun ayant des opinions secrètes autant que variables, légitimement.


La Belgique n’existe plus selon bdw parce que les revendications linguistiques et culturelles flamandes ont été bafouées par ladite bourgeoisie francophone.  Si bien que le peuple flamand a construit son identité autour de sa langue et de sa culture contre la Belgique.  Ce projet séculaire aboutit aujourd’hui.  Le Vlaanderen prend désormais son essor et son indépendance et laisse tomber son colonisateur, son oppresseur.


bdw ne semble pas se rendre compte, tout historien qu’il est, qu’en 1830 en effet la langue française était, avec la foi catholique, l’autonomie communale et le libre échange, le ciment de la Belgique, mais que la bourgeoisie francophone ne représentait qu’une minorité tant en Wallonie qu’à Bruxelles et dans le Vlaanderen.  Cela ne provenait pas d’une intention malveillante ou humiliante ni de la langue ou de la culture française, ni des francophones belges ou français,  vis-à-vis des Flamands (ni des Wallons ni de personne).  Cela provient de l’Histoire de nos régions, remonte au Moyen Age puis aux Bourguignons, aux Espagnols, aux Autrichiens, aux Français puis aux Hollandais.  Le français était de fait devenu la langue de l’élite belge, comme d’autres élites européennes.

Les Wallons ne parlaient pas français chez eux non plus

Les Wallons ne parlaient pas français chez eux ni quotidiennement mais ils le comprenaient souvent plus ou moins.  Ils se le représentaient comme le sommet d’une diglossie naturelle.  Cela est ordinaire et ne porte à conséquence morale pour personne.  On assistait à la messe en latin, on rédigeait ou on faisait rédiger ses actes officiels en français et on parlait son patois, mvtatis mvtandis comme partout si souvent.  

Le français s’est naturellement répandu en Wallonie dans de plus en plus de sphères de la vie publique (administration, justice, école, affaires, commerce, culture, loisirs…), puis privée, au détriment du wallon, de plus en plus confiné au local, voire au familial, intime, jusqu’à la situation actuelle.  Seuls les vieux un peu rustiques (ou des originaux) le pratiquent désormais dans leur vie courante.  Il n’y a de nouveau là aucun jugement moral.  Ce n’est ni mal ni bien.  On n’a forcé personne.  Simplement — beaucoup d’entre nous s’en souviennent encore personnellement, moi aussi — tant à la maison qu’à l’école on nous encourageait à maîtriser le bon français pour réussir dans la vie.  On nous décourageait du wallon, savoureux mais fruste, qui ne nous conduirait nulle part.  Ce qui était et reste vrai.  Et il n’y a là non plus aucun jugement de valeur intrinsèque langagier ou culturel ; c’est simplement une réalité, admise par tous.


Dans le temps où les Flamands luttaient pour leurs patois, ou le flamand ou le néerlandais, les Wallons et les Bruxellois ne luttaient pas pour les leurs, et les laissaient périr de leur belle mort — euthanasie fréquente de dialectes trop limités.  Ainsi le français ne s’est-il nullement « imposé » en Belgique aujourd’hui francophone par la violence illégitime de quiconque mais par un processus naturel et universel.  

Les francophones habitant le Vlaanderen, dans près de 100% des familles, ayant épousé des francophones d’ailleurs en Belgique, conservèrent leur français chez eux tout en apprenant parfaitement le flamand et le néerlandais pour leur vie publique.  Je puis en témoigner pour des milliers de cousins, amis et connaissances.  Là encore, rien d’immoral que je sache, n’est-ce pas ?  (Ou tenez-vous pour tare ou péché de n’être pas Vlaamsvoelend ?)


Les Flamands ont réussi à sauver leurs patois en les faisant linguistiquement converger entre eux et avec l’Algemeen Beschaafd Nederlands aujourd’hui controversé, et surtout en faisant l’inverse des francophones : en l’imposant (ici par la force de la loi) à de plus en plus de sphères de la vie publique en Vlaanderen : loisirs, culture, commerce, affaires, école, justice, université, administration.  Dorénavant, non seulement le flamand a droit de cité partout dans le Vlaanderen, mais le français y est interdit (par la loi) dans la vie publique.
« Vous voulez l’indépendance ?  Eh bien, prenez-là et crevez ! » (Frantz Fanon [1925-1961], Les Damnés de la terre, 1961 — il s’adressait aux Algériens)

Eh ! bdw et consorts : par la contrainte que vous nous reprochez à tort, vous avez réussi ; tant pis pour vous !


Dans le temps où les francophones belges s’ouvraient complètement à une langue et une culture internationales, une des plus prestigieuses du monde, s’y assimilaient et maintenant la vivent comme leur entièrement, vous vous rabougrissiez, vous vous « raccrapottiez » sur le Vlaams ou le Nederlands (à vous de choisir, nous on s’en fout).  Et ceci n’est pas une opinion sur la valeur ou le charme intrinsèque du Vlaams ou du Nederlands.


Si vous aviez comme nous choisi de passer au français, vous en seriez heureux et fiers aujourd’hui.  (Comme ma famille.)  Il n’y aurait pas de complexe flamand ni de remords, rancœur, méfiance tous azimuts, et en particulier défiance sinon désir de revanche, voire de vengeance obsessionnelle et intolérante contre vos compatriotes ayant fait l’autre choix.


Balises pour l’indépendance 

de la Belgique seconde

L

es documents antiques présentent la Belgique comme un territoire recouvrant presque les Pays-Bas espagnols, en gros l’actuel Benelux (Belgique-Nederland-Luxembourg).  Le nom revient donc naturellement sous la plume des géographes lorsque apparaît, par suite d’héritages dynastiques inattendus, cette curieuse entité : les Pays-Bas espagnols, au XVIe siècle.


Quand les gueux calvinistes obtiennent leur indépendance desdits Pays-Bas espagnols (1581-1648), ils appellent leur pays de Nederlanden : « les Pays bas [presque au niveau de la mer] ».  Et l’usage de Belge et Belgique (nom et adjectif) se maintient dans le monde savant pour désigner ce qu’il reste du territoire espagnol puis autrichien.  Le Liège n’y participe pas ; au XVIIIe, l’apellation Etats-Unis belgique et liégeois réunis en dit long.  En 1830-1831, les catholiques reprennent évidemment les noms de Belges et de Belgique pour leur nouveau pays, 
 proclamant son indépendance vis-à-vis du Nederland ou Pays-Bas — aussi appelé couramment, par extension de la riche province des capitales, Hollande.


Mais cette indépendance de 1830-1831 s’est arrachée dans la guerre, et un sang abondant fut versé, comme dans la Yougoslavie de 1991 à 1996, puis au Kosovo.


Notre premier souci en proclamant l’indépendance de la Belgique seconde en 2008 — Wallonie-Bruxelles ou Communauté française de Belgique + Communauté germanophone si elle le souhaite — doit être d’éviter toute violence, et surtout la guerre.


Longtemps, le Vlaanderen s’est vu dans la position du petit humilié demandant davantage de reconnaissance de l’ogre francophone, à la suprématie économique, scientifique, technique, industrielle et culturelle obvie.


Aujourd’hui, c’est le vieux Lion belgique qui demande de se séparer du Vlaanderen prospère… et arrogant sur tous ces fronts.


Surtout, les droits des francophones (dont les « facilités » ou faciliteiten) du Vlaanderen en général, et en particulier de la périphérie de Bruxelles relevant aujourd’hui de la province théoriquement unilingue néerlandaise du Vlaams Brabant, sont piétinés quotidiennement en dépit de la Constitution belge et des condamnations européennes : le Vlaanderen refuse de signer l’accord européen sur les minorités linguistiques.  Le demi-million de francophones 
 vivant sur le territoire du Vlaanderen sont censés êtres unilingues néerlandais, et n’ont pas le droit de voter pour des partis francophones.  Ils n’ont en tant que tels pas d’existence légale et, quoique largement majoritaires dans beaucoup de communes « à facilités », 
 sont de plus en plus l’objet de circulaires bafouant leurs droits, visant à les dégoûter pour qu’ils s’en aillent, ou à les assimiler linguistiquement.

Marche à suivre en six étapes

1  Obtenir la protection des Casques bleus pour organiser sans casse les référendums préliminaires.

2  Faire organiser par l’Union européenne et l’onu un premier référendum dans toutes les anciennes communes (avant 1972 et les fusions de communes 
) de l’actuelle Belgique (ou Belgique première).  Il semble difficile de définir des unités territoriales plus petites — donc démocratiques — praticables et incontestables.  

3  Question à poser dans ce premier référendum communal : 

Que choisissez-vous ?  

1. Vlaanderen 

2. Royaume de Belgique – Koninkrijk België – Königreich Belgien 
4  Vraisemblablement, toutes les communes du Vlaanderen à forte majorité nederlandstalig voteront pour le 1 ; vraisemblablement, toutes les communes à forte majorité francophone ou germanophone voteront pour le 2.  

Les communes à facilité voteront sans doute pour le 2 ; quelques autres autour de Bruxelles, peut-être aussi.  Les Fourons (plusieurs communes avant les fusions), on ne sait pas.  Dans certaines communes, les néerlandophones sont sans doute majoritaires, mais souhaiteront-elles le Vlaanderen unilingue ou la Belgique bilingue ?  C’est le vote qui doit l’indiquer non le sol ou l’ancien patois.

L’onu actera le choix des citoyens et à partir de là fixera la nouvelle frontière entre le Vlaanderen et la Belgique seconde.  

Dès ce moment, l’organisation du Vlaanderen ne nous concerne plus.

5  Un second référendum, dans la seule Belgique (seconde) cette fois, détermine à nouveau démocratiquement les communes où le néerlandais, le français ou l’allemand est langue officielle ; mais on recommande autant de bilinguisme que possible dans toutes les communes où plus de 10% de la population parle une langue différente de sa majorité.


La Belgique seconde est multilingue et tolérante ; elle suit la tendance et les recommandations de l’Union européenne.

6  Il peut sembler souhaitable de maintenir des statuts distincts pour Bruxelles (sans doute agrandi de plusieurs communes, et qui choisira sans doute de rester bilingue français – néerlandais), la Wallonie et la Communauté germanophone.  

Ceci permettra, tout en veillant à l’indépendance de la Belgique (seconde), des liens culturels officiels entre la Communauté française de ladite Belgique et la France, sans qu’il soit nécessaire de fondre ni la Belgique, ni Bruxelles, ni la Wallonie, dans la République française.  Car il paraît possible que la plupart des Belges seconds choisiront de conserver le Royaume et la dynastie belges.


Ainsi, le Royaume de Belgique se maintiendra-t-il distinct de la République française, alors que la Communauté française de Belgique pourra s’associer à la France de façon nouvelle, active et imaginative.


Ces changements concernent le long terme, et pourront varier, démocratiquement.  

L’essentiel et urgent est d’obtenir des frontières démocratiques garanties par l’UE et l’onu.  Il faut vite éviter faux espoirs, pourrissement, agitation, émeutes…

La répartition de la dette, le paiement des pensions et de la médecine… ainsi que le dédommagement de l’aéroport « national » et de 1001 autres institutions encore « fédérales » est à négocier par des spécialistes patients et de bonne volonté, sur la base d’une frontière internationale reconnue. 

�   Devise avv vvk : Alles voor Vlaanderen – Vlaanderen voor Kristus : “Tout pour Vlaanderen –Vlaanderen pour Christ”.


�   Alors qu’on y parlait flamand depuis les invasions franques au Ve siècle, ce qui paraît pour les Flamands — droit du sol — justifier qu’on n’y parle que flamand pour l’éternité ; qu’on y ait parlé latin lors de ces invasions, et encore avant gaulois, et aussi le français depuis le moyen âge, n’a pas voix au chapitre, allez savoir pourquoi.


�   L’arrondissement électoral et judiciaire bilingue de Bruxelles – Hal – Vilvorde (bhv) est le dernier lambeau de l’Etat belge bilingue ; les Flamands s’y inquiètent de voir le français y faire « tache d’huile » (olievlek) ; il pensent enrayer ce processus en coupant bhv en deux par une ultime frontière linguistique, isolant Bruxelles du Vlaams-Brabant, et en particulier livrant les six communes à facilités autour de Bruxelles tout entières à la merci d’une province désormais exclusivement unilingue vlaams dans toutes ses dimensions administratives, civiles et judiciaires.  On peut estimer que cette contrainte ne marchera pas — mais à coup sûr elle laissera les majorités francophones desdites six communes sans le soutien et le secours éventuel d’un recours légal : retranché derrière sa frontière, le Vlaanderen pourra tranquillement épurer ses indésirables…


�   Les 19 communes de Bruxelles sont enclavées dans le Vlaams-Brabant.  Chaque année, les Flamands organisent un circuit vélo tout autour de Bruxelles, en Vlaams-Brabant, appelé Gordel : « ceinture » : il s’agit du nœud coulant par lequel ils espèrent étouffer Bruxelles.  La commune de Rhode – Saint-Genèse (90 % de francophones) unirait Bruxelles à la Wallonie ; mais c’est une commune à facilitéde bhv dans le Vlaams-Brabant, théoriquement unilingue vlaams.


�   On appelle flamingants les Flamands fanatiques.


�   La Belge, le Pays belgique ; très vite ensuite l’usage inversera nom et adjectif : la Belgique, pays des Belges.


�   Le nombre de ces fransquillons (franskilioens) ne saurait être qu’une estimation : depuis 1946, il n’y plus eu de recensement linguistique en Belgique ; et dès 1963, les partis du Vlaanderen ont obtenu leur interdiction : les hommes politiques néerlandophones redoutent l’accroissement du nombre des francophones, par phénomène de « tache d’huile » (olievlek) linguistique en faveur du français, notamment dans l’arrondissement de Bruxelles-Hal-Vilvorde.


�   On cite d’ordinaire la commune de Rhodes – Saint-Genèse – Sint-Genesius – Rode, dans le Vlaams Brabant, qui compterait plus de 85 % de francophones… auxquels la province rechigne à accorder « la facilité » (pourtant garantie par la Constitution) de vivre administrativement en français.


�   En 1972, la Belgique était composée de 2359 communes.  En 1975-1977, ce nombre à été réduit à 596 par fusions de communes voisines en vue de rationaliser les services. 


�   C’est aussi cela que veulent les Flamingants actuels… mais avec une différence fondamentale.  Ils veulent une négociation de communauté à communauté sur base de frontières fixées par le sol (c’est-à-dire selon les patois au XIXe siècle) ; nous, par la volonté des citoyens aujourd’hui.





